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Générale colonial

Décision n° 1157 Décisions concernant les Ministeres

n° 1157
Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 17 septembre 1963
Numéro JO Date du numéro
n° 9 du 30/09/1963 30 septembre 1963

TEXTE INTEGRAL

Le maréchal des logis chef Bienvenu André, du Service du Matériel et Batiments des Troupes de Marine, est affecté, en qualité
de surveillant de travaux de la 1re Compagnié de Milice et du Cercle de Dikhil pour compter du 28 septembre 1963. Le maréchal
des logis chef du Service du Matériel et Batiments des Troupes de Marine Piot Charles, est affecté, en qualité de surveillant
de travaux de la 4° Compagnie de Milice et du Dépdt de Milice a Djibouti pour compter du 28 septembre 1963.
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